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Texte de la question

M. Christophe Bouillon attire l'attention de Mme la ministre des solidarités et de la santé après les annonces du
Premier ministre relatives à l'augmentation des aides sociales qui ne compensera pas la hausse des prix pour le
budget 2019. Cette faible revalorisation de ces allocations, très en deçà de l'augmentation du coût de la vie, risque
de porter fortement atteinte à celles et ceux qui en sont bénéficiaires et de les entraîner vers une précarisation
grandissante. Cette décision et ses conséquences, en général, ne manqueront pas d'animer les débats parlementaires
relatifs à la loi de finances. Mais il convient d'ores et déjà de souligner qu'a minima, les pensions d'invalidités et les
rentes des victimes d'accident du travail et de maladies professionnelles sont injustement pénalisées. En effet, le
Premier ministre défend cet arbitrage en assumant de privilégier la rémunération de l'activité. Or les titulaires d'une
de ces pensions perçoivent l'indemnité en réparation d'un préjudice causé par leur activité professionnelle. Ce sont
des victimes du travail et c'est leur condition de travailleur qui les a conduits à une santé dégradée et à la perception
d'une allocation. Il serait donc juste de considérer qu'il s'agit d'allocations liées à l'activité professionnelle et
d'assurer, par conséquent et suivant les principes qui conduisent les arbitrages gouvernementaux, une revalorisation
indexée sur l'inflation. Il lui demande qu'avant d'engager les débats, le projet de loi de finances pour 2019 tienne
compte de cet aspect.
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